
Exploitation : Nom de l’agence à laquelle le client est rattaché.

Identifiant :  Code qui permet de connaitre de façon unique le client.

Référence : Code qui permet de retrouver le client du compteur.

Regroupement : Code qui permet de centraliser en un point les différentes factures d’un 

même client.

Type client : Attribué au client n fonction de son statut juridique.

Réglage disjoncteur : Valeur qui indique la puissance souscrite sur le disjoncteur.

Puissance souscrite : Puissance demandée à l’abonnement en fonction des équipements 

du client.

Code tarif : Tarif déterminé lors de l’abonnement du client et qui entre dans le calcul de 

sa facture.

Code usage : Usage fait de l’électricité.

Qualité payeur : Code définissant le comportement du client en termes de règlement de 

ses factures.

Type facture : Code définissant le genre de la facture.

Type équipement : Code indiquant l’ensemble des équipements déclarés à 

l’abonnement.

Type branchement : indique le type de raccordement qui correspond au besoin du client 

(triphasé ou monophasé).



Montant à régler : Montant de la facture à payer par le client.

Consommation du … au … : Période sur laquelle le client a 

été facturé.

Date limite de paiement : Dernier délai dont dispose le client 

pour régler sa facture.



Consommation enregistrée (KWH) : Différence entre le nouvel index et 

l’ancien index.

Facturation : Nous avons deux tranches en fonction du tarif et la puissance 

souscrite.

Redevances et taxes

Prime fixe : Contribution due au titre de la production d’électricité et de la 

maintenance du réseau.

Autres taxe

• Redevance électrification rurale : Contribution à l’électrification des 

zones rurales pour le compte de l’état, égale à 100f par bimestre et à 3 F 

CFA par KWH facturé.

• Taxe rémunératoire enlèvement ordures ménagères : Contribution à la 
collecte des ordures ménagères, pour le compte de l’ANASUR.

• Redevance RTI : Contribution à hauteur de 2000 F CFA par bimestre 
sauf le tarif domestique social, pour le compte de la RTI.

• Timbre Etat : Montant dû au titre du timbre

Rappel des éventuels impayés : Cette partie renferme les éventuels 
montants impayés du client (Y compris ce que la CIE doit au client).



Message au client : Message que la CIE voudrait adresser au client de 

manière particulière.

Frais de recouvrement : Montant supplémentaire à payer par le 

client après la date limite de paiement indiquée. (Pénalité)

Coupon de la facture : Destiné à la caisse, ce coupon contient tous 

les éléments dont la CIE a besoin pour faire son encaissement.


